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Annexe I 

Article 32  

Les peuples autochtones ont le droit, collectivement, de choisir 
leur propre citoyenneté, conformément à leurs coutumes et traditions. 
La citoyenneté autochtone n'affecte en rien le droit individuel des 
autochtones d'obtenir la citoyenneté de l'Etat dans lequel ils résident. 

Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les structures de 
leurs institutions et d'en choisir les membres selon leurs propres procédures. 

Article 33 

Les peuples autochtones ont le droit de promouvoir, de développer et de 
conserver leurs structures institutionnelles ainsi que leurs propres coutumes, 
traditions, procédures et pratiques juridiques en conformité avec les normes 
internationalement reconnues dans le domaine des droits de l'homme. 

Article 34 

Les peuples autochtones ont le droit collectif de déterminer les 
responsabilités des individus envers leurs communautés. 

Article 35  

Les peuples autochtones, en particulier ceux qui sont divisés par des 
frontières internationales, ont le droit d'entretenir et de développer, à 
travers ces frontières, des contacts, des relations et des liens de 
coopération avec les autres peuples, notamment dans les domaines spirituel, 
culturel, politique, économique et social. - 

Les Etats prendront les mesures qui s'imposent pour garantir l'exercice 
et la jouissance de ce droit. 

Article 36  

Les peuples autochtones ont le droit d'exiger que les traités, accords et 
autres arrangements constructifs conclus avec des Etats ou leurs successeurs 
soient reconnus, honorés, respectés et appliqués par les Etats conformément à 
leur esprit et à leur but originels. Les différends qui ne peuvent être réglés 
par d'autres moyens doivent être soumis aux instances internationales 
compétentes choisies d'un commun accord par toutes les parties concernées. 

HUITIEME PARTIE 

Article 37  

Les Etats doivent prendre, en consultation avec les peuples autochtones 
concernés, les mesures nécessaires pour donner plein effet aux dispositions de 
la présente Déclaration. Les droits qui y sont énoncés devront être adoptés et 
incorporés dans leur législation interne de manière que les peuples 
autochtones puissent concrètement s'en prévaloir. 


